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A la suite de sa nomina-tion dans le registre desauxiliaires de commande-ment, Paul Ndjoumba aété installé récemmentcomme chef du canton Lé-bombi-Lékédi, par le gou-verneur de la province duHaut-Ogooué, JacquesDenis Tsanga, au villageDjoutou, non loin de Sucaf,dans le département de laLébombi-Léyou. L'instal-lation a eu lieu au coursd'une cérémonie à la-quelle ont pris part le pré-

fet de la Lébombi-Léyou,Joël Andoucka, le prési-dent du Conseil départe-mental, Georges Yangari,quelques directeurs pro-vinciaux d'administra-tions locales et lespopulations des regroupe-ments des villages. Comme il est de tradition,le nouveau chef de cantona reçu, à la suite de soninstallation officielle, lesattributs du pouvoir desmains de l'autorité pro-vinciale, sous les acclama-tions de ses administrés. Ils'agit, rappelle-t-on, de lamédaille de chefferie, dudrapeau de la Républiqueainsi que le décret de sa

nomination.   Occasion pour JacquesDenis Tsanga, de lire etd'expliquer au nouveauchef les missions qui luiincombent désormais,conformément au décret724, le concernant. 
« Le chef de canton est le
représentant de l'Etat dans
sa circonscription adminis-
trative. Il a sous sa respon-
sabilité les chefs de
regroupements et les chefs
de villages. Il est le repré-
sentant du gouverneur et
du préfet, il est le trait
d'union entre les popula-
tions et les responsables
administratifs. Il répercute
toutes les instructions don-

nées par les autorités à
l'ensemble des populations.
Il est aidé dans son rôle par
les chefs de regroupements
et les chefs de villages. Il
doit également assurer la
police administratives,
dans le développement
économique et la gestion
de l'environnement, le rè-
glement de certains pro-
blèmes coutumiers.
Cependant, il devra le faire
avec beaucoup de sagesse,
de justice et d'impartialité.
Parce que le chef de canton
n'est pas le chef d'un clan
ou d'une ethnie, c'est le
chef de toute la population,
il doit veiller au rendu
équitable de ses déci-

sions », lui a signifié le gou-verneur. Paul Djoumba est un vieiladministratif, pour avoirexercé près de 20 ans du-rant au Conseil départe-mental de laLébombi-Léyou. D'abordcomme secrétaire général,puis comme vice-prési-dent de cette institution.Raison pour laquelle, legouverneur du Haut-Ogooué s'est assuré de sacapacité à mener le cantondans la paix, la sérénité etdans l'esquisse du déve-loppement économique. 
« Vous devez avoir de
bonnes relations avec les
opérateurs économiques,

et les motiver à venir s'ins-
taller dans la région, parce
que c'est une zone suffi-
samment fertile, où on
peut promouvoir une acti-
vité agricole ou commer-
ciale », a conseillé M.Tsanga au nouveau chef. Conscient des lourdesfonctions qui sont désor-mais les siennes, tout enremerciant les autoritéspour le choix porté sur sapersonne, Paul Djoumba aalors sollicité l'encadre-ment, le soutien et lesorientations du gouver-neur pour mener à bienles missions qui lui incom-bent dorénavant. 

Paul Ndjoumba investi à la tête du canton Lébombi-Lékédi
Haut-Ogooué/Département de la Lébombi-Leyou/Chefferie

N.O.
Franceville/Gabon

Paul Ndjoumba installé dans son fauteuil de chef de canton par le gouverneur
Jacques Denis Tsanga...
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...Il reçoit ensuite les attributs du pouvoir.

Ph
o
to
 :
 N

a
d
è
g
e
 O

nt
o
un

o
u

Pas un pas sans herbe dans la ville Booué, chef-lieu du département de laLopé, ressemble actuellement à un cam-pement. Dans tous les coins et recoins, del'herbe. Au point où l'on en est à se de-mander ce que font la municipalité etmême les Boouésiens eux-mêmes. Mêmela Journée citoyenne qu'ils auraient pumettre à profit pour se débarrasser, untant soit peu, de cette végétation quidonne à la commune un décor peu relui-sant, n'a pas l'air d'être adoptée ici.Jusqu'à quand cette situation? 

Ambulance en panneLes responsables du centre médical deBooué ne savent plus à quel saint sevouer pour évacuer leurs malades à Ma-kokou. Cela fait, en effet, plusieurs moisque l'unique ambulance de leur établis-

sement est en panne. La hiérarchie quiaurait été informée de cette situationpréoccupante, n'a pas encore réagi face àce qui apparaît pourtant comme une ur-gence. Pendant ce temps, plusieurs per-sonnes meurent, faute parfois d'êtretransportées vers une structure médicalemieux équipée que le modeste centre mé-dical local. 

Deux dates pour le monument aux
mortsSi la date du 17 août 1960 est bien mar-quée au bas et sur la face arrière de cemausolée aux morts pour la patrie, auQuartier Central de Booué, les habitantsne comprennent pas pourquoi, au bas dela face avant du même monument, sesconcepteurs ont marqué celle du 12 mars1968. Une date qui rappelle  plutôt la

création du Parti démocratique gabonais(PDG), au pouvoir. 

Voiries municipales en déclin

Les voiries de Booué n'échappent pas au

mauvais état général du réseau routiernational, tant les automobilistes éprou-vent toutes les peines du monde à y cir-culer. La constat, plus grave, est que sirien n'est fait entre-temps pour mettreun terme à la dégradation continue de cesinfrastructures, l'unique axe qui relie lecentre-ville à la gare de la Société d'ex-ploitation du transgabonais (Setrag), seracoupé. 
Panneau à refaire Ce panneau ayant visiblement fait sontemps, demande à être rafraîchi, à défautd'être remplacé. Erigé à  l'un des carre-fours du quartier Ntsia, il indique la di-rection de la gare ferroviaire (g) et celledu centre-ville. Si, en journée, il estpresque illisible, la nuit, pour une ville quimanque d'éclairage public, il est quasi-ment inexistant.

Brèves de Booué

Rassemblées par C.O.
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